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104 LA CROIX-ROUGE SUISSE

source la plus iniportante tic contamination.

Mais cc serait une lourde crreur
que de croire que cctte source est la
seule.

Tout individu, homme ou femme, en

puissance d'une maladie sexuelle est con-

tagieux. Etant donnde la tres grandc
frequence des maladies sexuelles, surtout
dans les villes, on peut dire que tout
rapport sexuel en dehors du mariage
expose a Vinfection.

Comment se preserver des maladies
sexuelles

II n'existe aueun mögen assure pour
se preserver de Vinfection an cours de

rapports scxuels; c'cst la continence. C'est

une erreur de croire que la continence
sexuelle est nuisible; mais on peut aider

l'organisme a la supporter par la pratique
des sports et des jcux en plcin air. Evi-
ter l'alcool, les mauvaises compagnics et
les tcntations de la grandc ville.

Comment se comporter quancl on est

malade
Dhs qu'on a quelque raison de croire

qu'on est infecte, aller trouver le mdde-

cin sans fausse honte. Plus le traitement
sera prdcoce et plus certaine sera la gud-
rison. Tout retard peut avoir des

consequences s&rieuses auxquelles il sera sou-
vent impossible de remdclier. On ne saurait

trop mettre en garde contre les charlatans
et tons ceux qui pretendent pouvoir traitor

les maladies sexuelles sans avoir les
connaissances udcessaires.

Tout individu atteint d'une maladie
sexuelle est contagieux. 11 doit done s'abs-
tenir strictement de tout rapport sexuel.

II ne pourra se marier qu'aprcs avoir subi
un traitement cfficace ct seulement lors-

quc le mtideciu le lui permettra. Tout
individu, qui sc sachant atteint d'une maladie

sexuelle, expose une personnc saine au

risque de contagion, commet une action
uniprisable et coupable devant la loi.

o-^OO»-0-

Cireulaire de l'Allianee suisse des gardes-malades adressee

au corps medical suisse

An nom de l'Allianee suisse des gardes-
malades, nous nous permettons de vous
signaler les inconvGiicnts suivants concer-
nant les infirmiers et infirmihres prati-
quant en Suisse, inconv^nients qui doivent
intdresser le corps medical ainsi que la
clientele des medccins du pays.

L'dpiddmie de grippe d'une part, la
cessation des hostilities de l'autre, sont les

deux facteurs qui ont favorisü la pullula-
tion de personnel infirmier parfois si pen
qualifid que les termes de «rebouteurs»
et de «rebouteuses» paraissent ä peine
cxagdrds en ce qui le concerne.

Lors de Yepidemie de grippe, des mil-
liers cle personnes dont un bien petit uom-

bre possädait les antecedents ndcessaires et
les quality requises, se sont improvises
gardes-malades. Certes une foule cle ces
dames et demoiselles ont rendu de signals

services a un moment oil les gardcs-
malacles professionnelles manquaient et oft

tout le personnel infirmier etait serieuse-

ment surmend en Suisse.

Si les meillcures de ces gardes improvises

se sont modestement retirees apres
l'tipiddmie, il n'en reste pas moins qu'un
grand nombre — et il s'agit ici d'eldments
trhs peu qualifies pour le soignage des

malades — a saisi cette occasion pour con-
tinuer ä offrir ses services, se dormant
souvent comme gardes-malades expdrimcn-
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tdcs, s'affublant des costumes les plus
divers et prdsentant parfois des ccrtificats
mddicaux destines ft tromper lc public et
1c corps mddical.

Cos personncs pcu delicates ont trop
souvent des pretentions iucroyablement
exagdrdes, et leur conduite a donnd sou-
vent lieu ;\ des plaintes d'autant plus
justifies que leurs connaissances techniques
sont excessivement prdcaires.

JVautres personncs, qui n'ont pas fait
d'dtudes sdrieuses, mais qui ont travaille
dans les lazarets a l'etranger pendant la

guerre, oft leurs connaissances profession-
nelles n'ont pu etre devcloppees qu'unilatd-
ralemcnt, sont rentrdes en Suisse au
moment oft l'ou n'avait plus besoin d'elles
dans les pays limitrophes. Parfois elles

ont pris la place de nos infirmiftrcs du

pays qui, elles, se sont ddvoudes et ont
assidftment travailld en Suisse depuis de

longues anndes. II en est rdsulte quelque
amerturae au sein du personnel infirmier
suisse, et ccla se comprcnd!

Comme il n'existe jusqu'ici aucune loi
qui permette de faire ddpendre l'exercice
de la profession d'infirmidre d'un diplome,
nous ne pouvons que difficilement inter-
venir contre le personnel peu qualifid dont

nous avons parld plus haut. Par contre
l'Alliancc suisse des gardes-malades a ins-
titud depuis plusieurs anndes un examen
ä la suite duquel eile ddlivre un diplome 1

a ceux et celles qui 1'ont subi avec sue- I

ces, aprds trois ans de pratique, dont deux |

anndes doivent avoir dte passdes dans des

hopitaux. Ces personnes, comme aussi
celles qui soi'tcnt d'une de nos dcoles

d'infirmidres reconnues, sont seulcs ad-
mises dans l'Alliancc.

C'est ainsi que nous avons pu obtenir
une sdlcction du personnel, tant au point
de vue des connaissances techniques que
de sa moralitd. Ce personnel, trds süffisant

pour les temps normaux, de qualite
excellente, fait partie de nos sections et
ddpend des bureaux de placement instal-
lds ft Bftle, Berne, Neuchätel et Zurich,
qui travaillent d'apres des normes dtablies
et des prix fixds par l'Alliance.

Nous nous permettons dc vous recom-
mander tres spdcialement notre personnel
masculin et fdminin, ct nous faisons appel
ft votre disccrnement — ft ddfaut de loi
qui nous autoriserait ft dloigner les inddsi-
rables — vous priant, dans l'intdret des

malades et de la profession de garde-ma-
lades, de ne vous adresser qu'au personnel

qualifid et professionnel.
En vous remerciant pour votre aide qui

nous est aussi ndccssairc que prdcicuse, nous
avons l'avantage dc vous prdsenter l'expres-
sion de nos sentiments les plus ddvouds.

Berne, Bale, Neuchätel et Zurich,
le 10 juillet 1919.

Au nom de l'Alliance suisse des gardes-malades:

D1' C. Ischee. H. Schenkel, infirmicr.
Dr Kreis. D1' Marval.
Frau Oberin Schneider.

Le soleil guerisseur1)

Voici largement ouvcrt mon tiroir d'd-
chantillons: dchantillons de mddicaments.

II est dans un ddsordre admirable et plein
jusqu'ä ras du bord. II y a 1ft de quoi

x) Contre la tuberculose, 1919, n° 12.

gudrir toutes les maladies et tons les ma-
lades, l'epilepsie, les flatulences, la
tuberculose, les orgelets.

Ce tiroir occupc un vieux bureau
Louis XYI en bois clair, qui fait lui-
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